
Plan local d’urbanisme de Léognan 

 

87 

REGLEMENT                                                                   

CHAPITRE 9 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AUx 
 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE 2AUx 

 
Il s'agit d'une zone naturelle, non équipée, d'urbanisation future, à long terme, inscrite au Schéma 

Directeur de l'aire métropolitaine bordelaise. Conformément au Code de l’Urbanisme, les réseaux 

d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant en périphérie immédiate n'ayant pas 

une capacité suffisante, son ouverture à l'urbanisation sera subordonnée à une modification du plan 

local d'urbanisme. 

 

Son urbanisation sera définie précisément à cette occasion et le PADD indiquera alors les principes qui 

guideront les d'opérations d'aménagement groupées ou de constructions compatibles avec un 

aménagement cohérent de la zone. 

 

Elle est réservée exclusivement à l'implantation d'activités artisanales et industrielles, ainsi qu'à leurs 

services annexes. Les constructions doivent s'inscrire dans la perspective d'une urbanisation ordonnée 

de la zone et soucieuse de la meilleure utilisation des terrains. 

 

Celle-ci s'emploiera à respecter l'environnement actuel boisé dont le caractère sera largement 

maintenu. Pour bien marquer sa volonté dans ce domaine, la commune a décidé, en l’attente de 

schémas d’aménagement précis, de protéger tous les boisements existants sur les différents sites 

concernés par des Espaces Boisés Classés. 

 

D'autre part, une partie de cette zone sera soumise à des contraintes de hauteur imposées par les 

servitudes liées à l'aérodrome de Bordeaux – Léognan – Saucats, ainsi qu'aux prescriptions du Plan 

d'Exposition au Bruit de cette même plate-forme. 

 
La zone sera ouverte à l’urbanisation à l’occasion d’une modification ou d’une révision du présent PLU. 

 
 

SECTION I  

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 

 

ARTICLE 2AUX 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Non réglementé. 
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SECTION II 

CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 
 

 

 

ARTICLE 2AUX 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 4 - RESEAUX DIVERS 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

- Pour les routes départementales :  

Les constructions devront respecter un recul minimal de 35 m par rapport à l'alignement actuel ou 

projeté du domaine public, ou à toute limite d'emprise qui s'y substitue. 

 
- Pour les autres voies :  

Les constructions devront respecter un recul minimal de 10 m par rapport à l'alignement actuel ou 

projeté du domaine public, ou à toute limite d'emprise qui s'y substitue. 

 

TOUTEFOIS, DES IMPLANTATIONS DIFFERENTES PEUVENT ÊTRE AUTORISEES : 

 
- Pour la réfection ou l'extension d'une construction existante à la date d'approbation du présent P.L.U 

sans changement de destination ni création d’habitation, dont l'implantation sur la parcelle ne 

respecte pas les règles ci-dessus, à condition de conserver l'alignement existant. 

 

- Pour les équipements à usage collectif public et privé, liés à la voirie, aux réseaux divers (notamment : 

réseaux d'eau, assainissement, électricité, téléphonie et télécommunications, gaz,…), dans le cas de 

contraintes techniques justifiées et sous réserve d'en démontrer par une note technique la nécessité et 

la pertinence. 

 

 

ARTICLE 2AUX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES ET COURS D’EAU 
 
1. Les constructions seront implantées en ordre discontinu, c'est-à-dire sans contiguïté avec les limites 

séparatives, en respectant une distance égale à la hauteur de la construction mesurée à l’égout du 

toit (ou à l’acrotère dans le cas d’une toiture terrasse) avec un minimum de 4 m par rapport à ces 

limites. 
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2. Lorsque les constructions seront implantées par rapport à des limites séparatives faisant la séparation 

avec une autre zone, la distance minimale à respecter sera portée à 10 m. 

 

3. TOUTEFOIS, DES IMPLANTATIONS DIFFERENTES PEUVENT ÊTRE AUTORISEES : 

 
- Aux équipements à usage collectif public et privé, liés à la voirie, aux réseaux divers (notamment : 

réseaux d'eau, assainissement, électricité, téléphonie et télécommunications, gaz,…), dans le cas de 

contraintes techniques justifiées et sous réserve d'en démontrer par une note technique la nécessité et 

la pertinence. 

 

- Pour la réfection ou l'extension d'une construction existante à la date d'approbation du présent P.L.U., 

dont l'implantation sur la parcelle ne respecte pas les règles ci-dessus. L’implantation existante pourra 

être conservée ou l’extension pourra être réalisée dans le prolongement des murs existants à condition 

de ne pas aggraver la situation existante. 

 

- S’il existe une convention de cour commune passée par acte authentique. 

 
4. Aucune construction ne sera autorisée à moins de 10 m des berges des cours d'eaux indiqués sur les 

plans des servitudes d’utilité publique annexés au PLU, ou d'un plan d'eau et à moins de 20 m du 

ruisseau de l’Eau Blanche. 

 
 

 

ARTICLE 2AUX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 11 - ASPECT EXTERIEUR  
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AUX 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 

Non réglementé. 
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SECTION III  

POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 

 

ARTICLE 2AUX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
 

Non réglementé. 

 

  


